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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 6 août 1948.

MEMO destiné À Commission du Salaire Minimum,
» rue St-Joseph,
BI:Ce

Sujets Convention collective entre L'HÔyitsl sacre -Coeur
de Curtierville ot l'Aliisnace de Infirutères de lsoutrdale

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la . des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 162 et amements) , datée dul juin 1943 et deposée au
ministdre du Tra-l sous le numéroBOC-As

Sinc3renent & wus,

Le sous-ninistre,

H=15

T=1174



 

JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFLIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

I i REF 672,

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

2866 RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 9 août, 1948,

LEfi(RERECUE —

v
s

| ju Ju 1948

Monsieur Gérard Tremblay, 2

Sous-ministre du Travail, pv “TREAU

Hotel du Gouvernement, t+ 0 (NISTRE  ny 3 (1! TF4

Québec, P.Q. 2° IFAVAIL |

RE:- L'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville,
&

t e de è e tré

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 6 août , 1948 , accompagmée } our dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 25 juin, 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposce au minis-

tère du Travail, le 28 juin, 1948

sous le numéro  §00e=A,

LO, Bien À vous,

-se 0 ‘
© » we oo a. 1

 

Le secrétaire, a

F. E, Rernier, il,l (

3.67



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 6 août 1748.

MEMO destiné à La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-dosenh,

QUEBEC.

Sujets Convention collective entre 1+116.1tal sacré-Coeur

do Curtierville et l'Allinnce des Infirmières de Montréal.

lionsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvridres (54he". chanitre 162=-A et
amendements ) , je vous inclus, pour dénôt, deux copies certifiées de
cette convention datde du 25 juin 1948 et déèposee an minis=

tère du Travail le23 juin 1948 en exécution de la Loi dos
Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941, chapitre 1&@ et amendements) e
sous le numero 50G-A,

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

H-14

T=1175

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 5 Juillet 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective cntre L'EOpital Saeré-

“Oeur de Cartierville et 1%All.ance des lufire
mibies de Montréal,

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendements), le ké Juin 1.48 sous le numero

BubeA e

Sincèrement à vous,

ie scus-ninistre 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce $ Juillet 1948.

Monsieur Roger E.kegimbal,
Service de Relations Ouvrières,
Association Professionnelle des Industriels,
743, rue de la Montagne,
Montréal. .

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le ui 948
sous le numêre 599.4 » À: 1% convention col Cèti#s conclue
sous la Loi des Syndicnts profcasionn.ls (S.KeQe, 1941,
chapitre 162 et amcndenents) intervenue entre

L'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville et l’Alliance
des Infir fércs de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comre agent négociateur par la Commission J

ations ocuvridres de cuébeuc, le dérôt de cette convention
au ministère du Travail a eussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des Rulations ouvrières (SoheQe, 1041, chapitre

167=-/ et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministro

H=2

 



 

T-1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 8 juillet 1948,

Monsieur René Rocque
Alliance des Infirml ores de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, lc 28 juin 1948
sous le numéro 5909-A » d> la convention collective conclue
sous la Loi ‘cs Syncdicuts professionncis (S.K.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

L'HOpital Sacré-Coeur de Catierville et l'Alliance des
Inf:rmières de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
ay COm:e agent négociateur par la Commission de

AYEAEA? Alvritres de (uébee, lv dépôt de cotte convention
au ninistère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvridres (S.heQe., 1941, chapitre
162+/ et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministro

H=2



Province de Quebec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF L\LOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels l’rofessional Svndicates" Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 el amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECT!E AGCREEMENT

Numéro
Number 500-4

Les présentes établissent que le -
It is hereby certified that on the vingt-huitène

jour du mois de uin nul neuf cent quarante- huit
day of the month of J nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de M.Roger E.Regimbal, Service de relations
the Department of Labour has received from ouvrières, de Ass'n Professionnelle des

Industriels.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 500-A
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

d‘amendement
Une convention collective AA AAfe/dy en date du 25 juin 1946
A collective agreement under date of

intervenue entre: L'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville et l’Alliance
between : des Infirmières de Montral.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this cinquième day of the month of

Juillet mil neuf cent quarante- huis
nineteen hundred and forty-

« +. 4 + © 6 #9 2 6 à € ® 9 #9 0 = +» 5 + eta aE Yrs ste Ys + à + € 6 à + à à à + + + à 46 0 +

Nous-ministre Deputy Miniater

66.
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IS l EGE SOCIAL

ASSOCIATION
PROFESSIONNELLE

TÉLÉPHONE LANCASTER 9149

RÉGIONALES / 7

 

BOIS FRANCS

9 RUE SAVOIE
PLESSISVILLE - TÉL.: 133

MONTRÉAL

743, RUE DE LA MONTAGNE
MONTRÉAL

QUÉBEC

ÉDIFICE DU BOULEVARD

M, Gérard Tremblay, sous-ministre
Ministère du Travail

P.Q. ‘Québec

Je

Cher monsieur,

DE LA MONTAG n À - MONTRÉAL

0 es

(INDUSTRIELS

 

Montréal, le 26 juin 1948

|    
  

  

Medic RT,

URI AY
SOUS-MINISTRE
OU THAVAIL

 

  

Veuillez trouver ci-inclus copie d'une

entente convenue ces jours derniers entre l'Alliance des

Infirmieres de Montréal et les Rdes Soeurs de la Providence
que j'ai le plaisir de représenter en matière de relations

400, BLVD CHAREST, CH. 502 industrielles.
QUÉBEC - TÉL.: 3-0084

© L'objetde l'entente est de prolonger  _ _
les conventions existantes à l'hopital St-Jean-de-Dieu et: © - - —-

SAGUENAY ,-7 du Sacré-Coeur jusqu'à l'expiration de la convention de
Ya nae

CASIER POSTAL 424

CHICOUTIMI « TEL. 1283

1'hopital de Verdun pour que nous puissions négocier les
trols conventions en meme temps.

 

CONVENTIONS G@tskfEPhVtSS
 

VISA DE Date
t

Par}
  

Estampilie
 

Signatures

Incorperation
 

Reconnaissance

Numérotage
 

Formule   

 

Veuillez agréer, cher monsieur, l'ex-
entiments les plus distingués et me croire

Votre tout dévoué,

     

 

CA :
Roger E. Regimbal

Service de Relations Ouvrières

  
Pièce jointe



e
J

s i 2 o¢

TELEPHONE LANCASTER 91409

REGIONALES

 

BOIS FRANCS

9 RUE SAVOIE
PLESSISVILLE - TEL.: 133

MONTREAL

743, RUE DE LA MONTAGNE

MONTRÉAL

QUÉBEC

ÉDIFICE DU BOULEVARD

400, BLVD CHAREST, CH. 502

QUÉBEC - TÉL.: 3-0084

SAGUENAY

CASIER POSTAL 424

CHICOUTIMI - TEL.: 1283

7 43, R Je DE LA

ASSOCIATION
PROFESSIONNELLE

8 O CI AL MontAoNŸ MONTREAL

DES

INDUSTRIELS

Montréal, le 25 juin 19.48

 

La présente atteste de l'entente convenue en
ce jour entre l'hôpital Sacré-Coeur de Cartierville et
l'hopital St-Jean-de-Disn, d'uns part, et l'Alliance
des Infirmières de Montréal, d'autre part, en vertu de
laquelle la convention collective existante est prolon-
gée du 20 juillet 1948 au 21 octobre 1948 dans le cas
de l'hopital Sacré-Coeur de Cartierville, et du 17 août
au 21 octobre 1948 dans le cas de l'hôpital St-Jean-de-
Dieu.

Il est de plus convenu que les négociations
pour le renouvellement des conventions collectives de
l'hopital Sacré-Coeur de Cartierville,
l'hopital St-Jean-de-Dieu,
l'hopital Général du Christ-Roi de Verdun,
commenceront le ou vers le 15 septembre 1948.

Signé,ce 25e jour du mois de juin 1948, par les repré-
sentants diment autorisés des parties en cause,

my,
pour l'hopi sac-coaur de Cartierville

l'hôpital St-Jean-de-Dieu
l'Hôpital Général du Christ-Roi de Verdun

 

pour l'Alliance des Infirmières de Montréal
GeantiVA



ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES INDUSTRIELS

Siege Social 7.3 rue de la Montagne,

Montreal, le 26 juin 1948,=

M, Gérard Trembla; , sous-ministre
Ministère du Travail
Québec Pele

Cher monsieur,

Veuillez trouver ci-inclus copie d’une
entente convenue ces jours derniers entre l’ lliance
des Inirmidres de Montreal «t los Rdes Soeurs ue la
Providence que j'ai le plaisir do représenter en matié-
re de relations induatrisllea.,

L'objet de l'entente est de prolonger
les conventions existantes à l'hôpital St-Jean de-Dieu
et du Sacré-Coeur jusqu'd l'expiration de la convention
de l'hôpital de Verdun pour que nous puissiéns néçocicr
los trois conventions en mémo temps.

Veuillez ayréer, cher monsieur, l'expres-
sion de mes se.timents les plus distinguus et me croire.

Votre tout dévoué,

Rorer E, Regimbal

Service de Relations Guvrières.-

RER/LL



Nl a

ASSOCIATION FHOFISCIONNELIE DFS INDUSTRIE'S Siege Social = 743 rue de la Montagne

Montreal, le 25 juin 1948

La présente atteste de l'entente convenue en
ce jour entre l'hôpital Sacré Coeur de Cartierville ot
l'hopital St-Jean-do-Dieu, d'une nart, et 1! lliance
des Infirmidres do M ntreal, d'autre part, en vortu de
logielle 1a ocuvention collective existante est Drolon-
réa du 20 !uillat 1948 au 21 octobra 1948 Jans la o's
de l'Hôpital Sacré-Couur de Cartierville, et du 17 août
au 21 octobre 1948 dans le ons de l'hopital St-Jean de
Dieu.

I] est de plus convenu que les négociations pour
le renouvellement des conventions collectives de 1'ho-
pital Sacré-Coeur de Cartierville,
l'hôpital St-Jean-de-D4eu
l'hôpital Général du C,rist-Rol de Verdu-,

cormenceront le ou vars le 15 septambre 1948.-

Symé, ce 25e jour du mois de juin 1948, par les repré-
sentants ciment autorisés des parties en case,

Roger E. Regimbal

pour l'hôpital Sacré-Coeur dc Cartierville
1°hôpital St-Jean-de-Dieu
l'hôpital Générat du Christ=-Roi de Verdun

René Rooque

Pour l'Alliance des Infimmières
de Montreal

1231 Est Demontigny



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québoc, co 8 Septembro l247.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJosoph,
Québeo,

Sujet: Conv, coll. entre Le Conseil des
Hônituux de Montréal, ugissant pour et wu nom de l’yjôpi-
tul du Sacru-Coeur de Cartierville, et l'Alliunce des In-

Monsiour, firmidres de Montraul,
 

Joe vous inolus une oupio do cette convontion conoluo
sous la Loi dos Syndicats 5°HSH (SeReQe, 1941, chapitre 162

ot amondemonts), datée du 28 uille ot déposdu au :inistdre du
Travail sous lo numéro °

Sincdrement & vous,

Le Sous-ministre

Tell 74



  Gem

Nanss®
JUGE EUDORE BRBOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

LOe

  

l | wir O78

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

RnEd» remettraer

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSGEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

 

Québec le 9 septembre, 1949

 

a
AIRS
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Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, Re REAU
Hotel du Gouvernement, Sous.-MINISTRE|
Québec, P.Q. burRAVAIL |

 

RE:- Le Conseil des Hôpitaux de Montréal,
agissant pour et au nom de l'Hôpital
du Sacré-Coeur de Cartierville,

&

d’Allfance des Infirmières de Montréal.
 

À
BTS#74Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 8 septembre, 1947 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 28 juillet, 1947 » intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 50 juillet, 1947
sous lc numéro 500.

Bien à vous,

eh
|

Le secrétaire,

P. Ei Bernier, LL.L

3667

 



) |
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québoo, co 8 septembre 1947,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeo e

t Sujet: Convention colleotive entre Le Conseil des
18-1 taux de Montréal, agissant pour et au nom de L'HÔpital

du Sacrô-Coeur de Cartierville, et l’Alliunce des Infire

niéres de Montreal.

Mons:eur,
Conformément aux prosoriptions du deuxième paragraphe do l'articlo l13=A

de la Loi des Relations ouvrisres (S.R.Q. chapitre 162sA et amendements), je
vous inclus pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
28 juillet 947 ot déposée au ministère du Travail lo 90 Juillet 1947
sous le numéro 900 en oxéoution do la Loi dos Syndioats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amondereonts)e

Sincorement & vous,

Ip sous-ministre

H=14 T=1175

   



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 30 juillet, 1947.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québeo °

Sujet: Convention collective entre le Conseil des Hôpituux de
Mtl, agissant pour et au nom de l'Hôpital du Sacré-Coeur de Cartiervilile, et l'Alliance
des Infirmières de Montreal

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enrogistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendemonts), le 30 Juillet, 1947, sous le numéro

Sinedrement & vous,
MC.

inel. Le sousrinistre

B=el2Z
T=1177



 

T=1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 30 juillet, 1947.

Monsieur J.H. Roy, président,
Le Conseil des Hôpitaux de Montréal, Ino.,
Hôpital Ste-Justine,
Montréal.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constetant le
dépôt fait au minisêre du Travail, le 30 Juillet, 1947,
sous le numero 500 —, de la convention colloctive concluo
sous la Loi des Syndicats professionnels ( SeileQe., 1941,
chanitre 162. et amonde ents) et intervenue entre le Conseil

des Hôpitaux de Montréal, agissant pour et au nom de l'Hôpi-
tal du Sacré-Coeur de Cartierville, et l'Alliance des Infir-
midres de Montréal.

La rartio ouvrière avant été reconnue le 9
avril, 1947, cortae agent névociateur nar la Commission de

Relations ouvrières de Qu:Dass le dépôt de cotta convention
au ministère du Travail a si les effets cu dôp0t exizé
par la Loi des Melations ouvridres (50100, 1-1, charitre
162-A et amendenonts |.

Veuillez agrdéer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-ministre

MC.
inol.



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 30 Juillet, 1947.

Monsieur René Rocque, agent d'affaires,
L'Alliance des Infirmières de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au minis*êre du Travail, le 30 juillet, 1947,
sous le numèro 500 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.il.J., 1941,
chapitre 162 o: amonderrents) et intervunue entre le Conseil

des Hôpitaux de Montréal, agissant pour et au nom de 1'H8pi-
tal du Sacré-Coeur de Cartierville, et l'Alliance des Infir-
mières de Montréal.

La partio ouvrière a:ant (té reconnue le 9
avril , 1947 comne apont négociateur var la Commission de
Relations ouvrières de Quibec, lo dépôt de cutte convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé

par la Loi des Relations ouvrières (5.:.C., 1941, chapitre
162-A et amenderonts )e

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sontimontse

Le Sous-ministre

MC.

incl.



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro500
Number

Les présentes établissent que lbrentidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante#®Pt
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de M. René fHooque, agent d’affaires pour l'Alliance des
the Department of Labour has received from

Infiruières de Montréal, 1231 est, rue Demontigny, Montréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 300
the heretnafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du28 Juillet 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: Le Conseil des Hôpitaux de Montréal, agissant pour et au non de
between: l'Hôpital du Sacré-Coeur de Cartierville, et l'Alliance des

Infirmières de Mortréal. En vigueur à compter du 28 jutllet, 1947.
Renouvellement automatique d'année en année.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

: cérentiène jour du mois deSceau - Seal this day of the month of

mil neuf cent quarante-
Juillet nineteen hundred and forty- sept

+ à 6 et + 8. € %$ à à %V © © © + D 6 à % + à © © © € © + 6 + + © % € © + € à + 6 + © + + € 6 6

Sous-ministre Deputy Minister

H-1



Montréal, le 29 juillet 1947.

 

Honorable Antonio Barrette, | LETTRE RECUE
Ministdre du Trevail,
Hôtel du Gouvrenement,

 
Dr, yo.Québec, 94;

BUREAU

SOUS-MINISTRE

Monsieur le Ministre, BU TRAVAIL
 

Vous trouverez sous ce pli une copie
authentique de la convention de travail intervenue entre:

D'UNE PART: IE CONSEIL DES HOPITAUX DE MONTREAL INC. agent négociateur
certifié per la Commission de Relations Ouvrières, agissant
pour et au nom de l'Hôpital du Sacré-Coeur de Cartierville,

°
.

DE SECONDE PART: L'ALLIANCE DES INFIRMIERES DE MONTREAL, agent négociateur
certifié par la Commission de Relations Ouvrières, agissant
pour et au nom de toutes les infirmidres graduées de 1'HS-
pital du Sacré-Coeur de Certiervilte.

Le tout soumis conformément À l'ar-
ticle 23 de la Loi des Syndicats Professionnels ( S.R.Q. 1941, ch. 162)

Agréez, Monsieur le Ministre, nos
remerciements anticipés,

Bien à vous,

L'ALLIANCE DES INFIRMTERES DE MONTHEAL

 

 

 
   

 

  

| aura. =LearnaES y >

| CONVENTIONS coLLECTIVESorAZ cee
VISAPS*CL (ate | Par René Rocque,

,.slam ” ve Qu agent d'affaires,
mire meee Zl | 1231, est rue Démontigny,
Jnity ov Montréal.
Nec porattan “pa -|lad]

iEconnaissance - =

Numerotage el -Seo
Formule   
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BIRR

D'une part:

INTKRVENCE

LE COM: SIL DES HOPITAUX DE AONIRKAL DiCoy agent négpelateur certifié

par la Comission dee lielations Ouvrières, agissant pour ot mu nan 80

l'Hôpital du Snaré-Coeur de Cartierville.

ée sosonée parti L'ALLIANCE DES IMYIRMINHES OB MONTREAL, agent négotiateur certifié

Arte Ler

Arte Ze

Arte 8e

Arte Gev

Arte Tor

mr ln Commission de Kalations Nuvi èven, agiesnat pour ot au am des

infirmières graduées mu service de l'hôpital du Sacré-Cour de Cartier-

ville.

DELLE

Dans les articles cul sutvent "L'IMPTOTUR" Géaigne l'ibpital êu Eaeré

Goaur à Cartierville et “L'AILIANOE" désigne l'Alliance des Inftruières

do iontréale Les dispositions de cette miWentinn s'appliquent jd toute

les infirmières craduées au service de l'employeur.

IL

Le but de sette convention est d'assurer d'une part un meillew renfamen
ds travail et la protestinn de la propriété et d'étrblir d'autre part &

mlaires, heures et ennéitions de travail qui rendent justice 4 tous.

COQPERATION

L'Esployeur et l'Alliance s’engagezt À coopérer pour prévenir Les aoti-
dents, assurer la séeurité ot la santé des infirmières.

L'employeur s'angige À traiter les infirmières aves esnsidéretion et

l’Allianes s'engage À enanureger len infirmières à fournir wa travail
loyal et honnêtes

 

L'Esployewr resonnaît rue l'Alliance est la seule Amociation autorisée
À négocier xvee lui au nom dsa infirmières e-uvertes par les di spositions
de in e-nventinn pour tout ce qui regarde les salaires et les autres 6æ-
ditions de travail, et crforméæ ant aux dispositions de cette cowentioa,
ls t-ut sujet à l’art. 26 de la Loi des Relatinns uvridres (“.Ret.e 1541,

Che 16% A.

L'Allinnce devra respester A 1'employns le dri¢ de diriger et d'aéninie-
trer sos affaires ormforméiment À ses obligations, de façon compatille avec
less dispositions de cette onnvention.

 

a) Dans les huit jmors qui suivioat la signature de la pré on te canvention,
un ennité de griefs serv fermé. Ce Comité sera camposé de sept (7)
mmbres dont tr is seront nosmés par la Conseil des tiâpi taux de Montréal
et tris autres now's jar l'Alliance des Infirmières de ‘init réal. Les
six merîères anisi désignés s'entendrant pour s'xidjninôâre un sortile
ranbre qui résidere los assanblies di Canité et ul au re émit de w tes

Au ons of 11 n'y await pas entente sur la choix Gu septième mesère,
les deux parties rwont rescurs & 2 Cormisiob des Relations Nwrilres
de ia rovinoe de ‘‘uébes. Le quorum sexu de quatre membres y compris
le présidents

db) L'Alliance et le Conasil des Hôpitenx de Mort réal se réserve$ lo droit
de remplacer tout monètre du Comité, les rerrésemtant.
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Alle Be

Ale dev

ART+10g»
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6) le Comitd da Zriofs so Thunive mesi souvent qu'il y awe née
oor188. La nécmaité sure raie us Yue Jeux caurres du
Comite er wit ut la dea Ne jar sait au .uÉsiéeut qui en ee
cas doaidere de 1a nlgeausitGo eringuer ube Frunien de 68
conité.

d) Le Canité de Urisfe œuve l'auterité de ‘inouter % ue 1e griefs À
qui lui: seront soumis, y emprise ies ons de engédiementes k

6) Les décisions prises jar le Soxitd lierous 169 deux parties A
ards que lowlives ddolislcn rend 442 à prouvées per l’Ailianse
ot le :enusil don HEpLSaute

;
D

“
,

; i

frise Lalain Jaded auc va Plor dou ya ritroestiw à le
date à la: ela Xo alo waa 4% ecmis À l'u'fisière du déjer-
taste Li Maadri Wie Mnt que La d cdaiou sur ce grief ail
aise.t. cle de >treectivitde

 

SA y avait démasocrd entre une où des iniraièires e$ 1°ipleyeur f
L'on proédara À ann rég2onent £0 Ia nunitre euivante:

lew Lin 1raière ‘evra 8 moto mk sxieln à sa Mpérisure mb
atada,

Re» 51 une disisi:n n'est vas rentue dans les vingt-quatre heures, ]
où od 1%n1ridre n'est pes auttafuite de le d‘etsion de sa ji
æipériqure {.mdiate, allo Jevre suat.ro an grief À le
nersonne on dans Iu re.rile

Se» 31 la personae an Ae du zorscnnel ne rend pes une déciaien
dans ies vinct-yuatre (26!) hsures ou gl 1'iarimidre n'asoerte
pas la d aisicn de la pursonne an charço du psrscuml, elle
devra s vmottre sn orief Au Canité delof,

de- 811 © Comt b$ de Jriofe ne rend jus une Jd olsion satisfaisante
dans les quar-mite-luis (6) Houres, La (lof devre “tre soumis
À un tr:omel l'arditrage tel que névu * l'articie (80) de la
y gente €Hvention

 

Tous grief qui n'aura pas été mild en vivant la srecéacre intiquée
À l’article uit (8) ou tout A4:rend jertant sur l'interprétation
ou l'aplieatlon de la pidew:be ovuvontica deve être ennis a «a
tribunal d au vortu do ln Loi des (Ufends :uvriere àe le provir
es de 6h00 (aie 167, (080 o 194d Ou 40 t ue AUtTE lui en Vigour

Ia ddsieion wanime ou majord taire des actiires sure fimle et Les 5,
deux arties sc 11-98 par cette dciaivtte

QUIENITIGE SAVL

 

si A 1083

les inimidies gradiies cer.nt réamérées miivamt 1'4%1108 aut-
vante

ia pregdre 8:00 geeeeccsscsvectvsescassssssed 130000 per weds

la deux! 3re sande 000000000002 2000000000000 135.00

la trolaidbie ann0 soccacosossessencuo.c0c0cce 160,00 *
le qu wide ame 00000000 ecsncccccnsacss-co MIH0 * ®

la 0 (nguldue BIR c0-000-c0000e0ra000n1000000 150600 * *

Lae annes ue STVIiee eMINTONS à om-tor :u nannt of 1'infireive

est entrees au eev 66 de l'’asmlo/vur.e



Arte 14e

Les infirmières qui frat Qu service de aul § resowoat ua surpls
ée dix dollars (10.00) par moise

 

Les heures régulières ée travail seront je huit (6) heures par jour
et réparties @ tre 7.30 heures Gels 0% 7,00 pele

LABNHAT IE, RAYON X, CHIHRGIE, THYNIOUCRAVCIE, ARGUVES, DIPS

La journée rijulière de travail pour les infirmières qui famentlbent
dencécééparterments sera de huit (8) houres, répartice comm ouit:
Ge 8.00 aeme A midl ot de L.00 porno & 5 00 pome

Tut travail exquté après huit (8) heures de trevall chag eo jow
sers ennsidé né comme temps mupplémentaire et rénuméré ma taux de tape
et demi.

 

La semine régulière de travail pour Les inftruières qu ferent êu
service ée nuit serra ée 55 howes rémarties en 5 nuits.

La journée régulière de travail sare de nnse (11) houres réparties
entre 7.00 heures pene ot 7.00 Acte AVES me heure pour les repasé

T ut trevail ocaéeuté ayrès 55 heures de trevail par semine sere
ennaldéré coms texps supplémentaire et rénauméré au taux 40 temps et
dexi.

Art. 17e- DE

Arte iBe~

a) toute infimière greduie aura Ar it A un jour complet, c'ost-ê-
dire vingt-quatre (24) heures e~ asdcutives cu deux (2) dix-huit
heures consécutives de repes par aamine. Cette journée ou ces
deux LU) heures euvont payés au taux de sxluire réguliers

db) toute infirmière graduie en serviee dans les départements suivants:
Iaborntoire, Fayuea X, Chirurgie, Physiothérepie, Archive, à
aire, Mmdilngraphis, aure cr 1t ca lue de tous ses di manches

un aprèe-midi de on par anise Cos heures de repos seront payés
au taux je milaire régulier.

o) Jf
Toute 14fi mailre en sarvice ds nuit mauve droit, À deux (2) mits
¢'est-A-dire quaran te-huit (46) heures ennafcutives de repos par
somine. Coms quarante-huit (48) heures de repos ssmnt rayés an
taux de salaire régulier.

Pour le travail que l'infirmière v-udra exiouteær durent ces heures re
repos le taux de salaire swa tems ot ded,

Axte Le-

Le- Toute infirmière graduée qu aura été au service de l'employewr pen
dant une pé.lode de doune mis À la date du ler mi d'une amée
suya dmit A qiinge j ure payés nu taux de salatre régulier.
L'Eimployaiæ sconrdera aux inflrmikres une nu Jeux semines add f-
*fonnelles sans & laire, lorsqu'il y aim possibilité.

La périnde des vacances sera du le mai au 30 septembre de chaque
année. L'fficidre ds chamue déjartament, nds onneultations aves
leu intéressés fixere la date des vacantes de c‘aeu:e des infirnilres.
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AR Mle- Guarants-tatt (48) houres emasientives caydes mu taux de salaire ’
réguliuæ saro-t aco‘en d elague Intirvd’re » {tt & dl, it y
du Ler de l'An, cit à l'iipihanie, À la dixorétion de l'o:fietère :
de aleque d‘parteme:t qui vermu 3 étanlir un sratîne de rotation. ;

Alle Mom >

h'HEephoyorar reti:atre sir le salire aves l'astorisation Sarite ob 3
étnant sinse par 6aque Inlimidre Le actisation radicale 68 en 4
fara reise § 1001010000 us faune de JLdgm und foie «ar aois, ;
ainst que Le liste los nuuveiles in'!raières 5.i aurent un note de i
murvivte .'H.ilaus aiota los Tuis de delhe utente smlisele
dent lo rentant sora de sing (95) dela ootiest on pr.ue

 

  

 

At. 23. all i EU :

Loreque sivent e:avention, le Loguxnt et la paneion pouvant *Wwe
déduits u antuire les ne :anta aineil éétuits sarcabe i

Locuuaaixt 06006006 -90000800000000800300080000000d 18.00 ver node ;

PONBLOR cocccavecsesaunacasceut cpu00000a0000 10,00 * ® :

logement of DINELUN eeesccsevessstrsoncosscsse 0000 * ¥ À

ARTs Bhe+ i

Ajeune retame ne sure faite sur ls saliire our le Logmcnt pour :
les iniirmilres ne résidant ces À L'hôpital eu À la ra idonse des
inrLmidres,

AiR. Ree  EXALHKAUCAL
Les iniimières ne seront pas temes de rayer pour l’eummen nétéenl
requis par L'hôpital.

 

Un tetal de guinwe (18) jours par ane serort ay’ em maladie. Ce
Jeurs ne auvnt coponiant pes ammliatifse .'Aployuær se réserve
le Axcis de o «:taï+r la malatie. L*'InMirui're devra avioer l°M2
ploy daze Le lus dref 4Aai ponraitle.

UN Ft sa  

Les infisuières secnt Suuves de L-tor l'unifoms s'out-à-dire des
binnes, 8 ulieys Hamme, robe Hlanahe et e 1ffue LKles doivent
a'adssonir de sortar des bd. juux mix Goléete et du wens eur les
cadets

ART. 8Be~ Lou uniformus des 1X1miles savent hlanehis =t revassés grotuite-
ment per l'esployeam

MDs Bie~ PAR

Le solxiys sure payedle en nomais lécals Su Cannéa ou pur chèque
à in diserétion de l'Amiloyauxs A paye aura dom 'e rus onvelowpe
ot sur l’anvsLoppe ou sur ls shbg.0 devrnt se 11 les renseime-
mœits sut vants: les ive of Trénau de l'inVrutire, los 4 dintions
faites, ie ambre de jours do travail, le taux de sal-ire, et le
mOn tant eyés

La paye sera dome le 9 où Le 3 dodo mise SL Le Ÿ en Le
£3 esd un jJuur férié, la paye sura dande Le veille

  



Arte 0e»

«Be

Les sn)-ires agtuals plan élevés que Les tauxvivo pre la prises
te sarrmmntion et las vonitions de Qmvail auériaures À osllos pide
ves pr Un nrésanto convention ne sent pre réduita pre 1a mise
en vi;vour de in vrésutn oerrveautione

I. açant d'affmires ds 1 *Alfnnaes pourrs rencontrer Les :autreités
48 l'hôpital au bossin et sur ronder-vouse

L'itapleyeur désigner un endroit of l'agont d'affrires pourre ren
enatrer les infirrtbeen

 

Cette sonvention num free 03 affet la journée du ve signature et
se rmauvollern nutomtictument d'rnoée en sande A maires cus d'une
dos parties contmotantes Ait mottfLé l'autre de mn inte tion de
l'abar cer où Li modifier ot es, ti soilmntiène au ‘ret ike feur
avnt son expiretions ( Lai des Falations uvriXron de la provines
de .uédee, Che 16: Arte 1lfi)e ‘ul Ons ou las Agncirticns se prêler-
geraiant au delA de 1» ädnto tartsinele les doux prrties s’ententrent
pour ue laa namendonante qui ent trait aux salairas mnisat Fétrene-
tifs À la énte terminale

BDI ICUI, les parties eaxtrmetantes ant © gpooé loup sighture

  
sous Leur nr noratifpr 1'mtremise de leurs ropré ét
mant nutarisdés, 0 stdacresosttecs jour, Ai mois de sue 194%,
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